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LE CERCLE DE LA CHANCE
Vous reconnaissez-vous dans le cercle ?
Alors contactez-nous vite au  04 72 13 24 64. 

Vous avez gagné un abonnement illimité d’un mois 
au club de sport Le Jean Jaurès.
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Tribunal correctionnel 
Comparutions immédiates

« Mais vous faîtes peur ! »
« Ils jurent que ce sont des mensonges, » répète la 
traductrice officielle au tribunal en cet après-midi de 
novembre. A ses côtés tentent de se faire comprendre 
un kosovar d’une quarantaine d’années, Husein, qui 
comparait libre pour agression sexuelle sur une enfant 
de huit ans, et le papa serbe de celle-ci, Zoran, complice 
présumé âgé de 58 ans. Ces deux-là se seraient livrés 
à des comportements ambigus en pleine place du Pont 
(Lyon 3è), dans la journée du dimanche, selon deux 
témoins. Tous deux réfugiés, ils vivotent par divers 
moyens. Husein, lui, a pris l’habitude de « vendre des 
objets à la volette. » Très angoissé à la barre, il nie 
tous les faits en se tordant les mains, après quoi Zoran 
s’insurge et assure qu’il n’aurait jamais laissé faire 
des choses pareilles sur sa fille. L’avocat de la défense 
évoque alors « un probable problème de territoire entre 
ethnies », à la Guillotière. Pour lui, les témoignages sont 
« absurdes et incohérents ». Après délibération, le juge 
paraît convaincu : il relaxe les prévenus « au bénéfice 
du doute. »
C’est alors Anthony, 19 ans, qui arrive dans le box. Sa 
petite amie, qui passe le Bac cette année et avec laquelle 
il a un enfant, est assise dans la salle. Le juge interpelle 
immédiatement l’accusé : « il s’agit de violence routière 
dangereuse ! » En effet, ce jour-là, Anthony fait au volant 
de sa Citroën C4 une queue de poisson au conducteur 
d’une Mercedes classe A, David, constitué partie civile 
dans l’affaire. David fait signe à Anthony de se calmer, 
ce que ce qui a le don de l’exciter encore plus. Anthony 
fait alors demi-tour et se lance à la poursuite de 
David. S’ensuit une folle course-poursuite qui finit sur 
un parking, mais Anthony n’en a pas fini. Armé d’un 
extincteur il rejoint David, et lance l’engin en direction de 
la Mercedes. Il tente même d’empoigner le conducteur, 
selon le témoignage de la victime, qui finit par s’enfuir, 
avec le numéro d’immatriculation de la Citroën en tête. 
« Mais vous faites peur, Monsieur ! » lance le président à 
Anthony, déjà détenteur d’un casier de cinq pages pour 
appels téléphoniques malveillants, rébellion ou encore 
dégradations. Son avocat plaide des responsabilités 
familiales précoces, une maman malade de 35 ans … 
Mais le magistrat note surtout l’état de récidive dans 
lequel se trouve Anthony. « Vous n’avez jamais fait de 
prison ferme, lui annonce-t-il, mais là, vous êtes dans la 
cour des grands. » Et pour ce jeune carrossier, ce sera 
trois mois de détention, assortis d’une suspension de 
permis d’un an.
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Découvrez dans notre prochain numéro :
- Restaurants sans cigarette ni chicha
-Les soldes
- Les événements phares du mois de Janvier

Et plein d’autres choses encore...

Disponible dès le 9 janvier.
Bonne lecture !
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